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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22308

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-22308

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-12826

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
LYONVille : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création de la crèche d'extérieur du 5e ardt au stade Edmond Locard-Point du Intitulé du marché : 
Jour

45262311Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'opération consiste à créer une crèche d'extérieur comprenant la Description succincte du marché : 
réhabilitation avec isolation extérieure biosourcée d'un bâti existant (ancien logement) et la réalisation 
d'extensions en ossature bois pour aménager 93 m² de locaux intérieurs, ainsi que la construction d'un 
préau dans un espace paysager. Capacité d'accueil de 20 enfants

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/03/2025 à 16h00, lire 11/03
/2025 à 16h00
Rubrique : Date limite, Au lieu de Date limite de réception des offres : 05/03/2025 à 16h00, lire 
Date limite de réception des offres : 11/03/2025 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22308
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22308
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26/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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